
Le FOYER du 44 rue du CHERCHE – MIDI 
accueille des étudiantes de 18 à 24 ans environ.  
 
Animé par les religieuses du Carmel St JOSEPH, 
le Foyer a pour but :  
 d’offrir un hébergement au cœur de PARIS, non 

loin des centres universitaires (Sorbonne, 
faculté de droit, de médecine, université 
catholique, l’Institut de Sciences Politiques…) ; 

 de permettre à des étudiantes de travailler et 
de vivre dans un climat fraternel et convivial; 

 de favoriser une expérience de vie 
communautaire participant à l’enrichissement 
personnel et à l’apprentissage de la différence. 

 
Pour servir l’atmosphère de convivialité, différentes 
rencontres et animations sont proposées :  
 diverses formules de temps d’échanges : visites  
      de musées, soirées débats, week-end détentes, le  
      «ciné-club 44», un atelier théâtre, etc. 
 propositions d’animations spirituelles et 

d’accompagnement à une croissance humaine 
(ex. : atelier de sophrologie, Tai Chi, 
accompagnement personnalisé) 

La participation à ces temps est bien sûr laissée à la 
libre appréciation des étudiantes. 
 
Lors de son inscription l’étudiante s’engage à 
respecter cette orientation d’ensemble.  
 
Les demandes d’inscription sont reçues entre le 
premier jour ouvrable de janvier et le 31 mars  pour 
la rentrée universitaire suivante. 

 
L’étudiante est invitée à présenter sa demande par 
lettre manuscrite avec motivations1

                                                           
1 Les précisions quant aux modalités d’inscription font l’objet d’une 
notice séparée. 

 en joignant une 
enveloppe timbrée. Après clôture du temps imparti 

à la réception des demandes, et si sa demande est 
retenue, une proposition de date d’entretien avec la 
Directrice du Foyer lui est communiquée. 
Les candidatures retenues sont généralement 
notifiées entre les mois d’avril et juillet. 
 
Conditions financières2

 
 : 

Les frais d’inscription et de réservation, après 
acceptation, son non remboursables en cas de 
désistement. Au mois de juin, le versement de la 
caution sert de confirmation de l’inscription de 
l’étudiante qui alors s’engage sur l’année 
universitaire.  

 

La redevance est payable mensuellement. Elle est 
calculée en fonction de la durée de l’année civile et 
est répartie de manière égale sur chaque mois + un 
prorata2. Elle est donc due dès le mois de 
septembre jusqu’au mois moment où l’étudiante 
quitte le foyer.  
Son prix peut être modifié en cours d’année, si les 
conditions économiques changent notablement. Les 
périodes de vacances ou d’absences en cours d’année 
                                                           
2 Le détail des modalités de paiement fait l’objet d’une notice  
séparée. 

ne donnent pas droit à réductions. Le Foyer est 
ouvert le week-end et ferme pour les congés d’août. 
              
La redevance  comprend : 
 

  la chambre avec lavabo ; 
  la jouissance des locaux communs et installations :     
   douches, sanitaires, salons, T.V., bibliothèque,   
   micro-informatique, accès internet en wi-fi, salle   
   d’études; 
  la mise à disposition des cuisines équipées ; de  
   la buanderie avec machine à laver ; 
  la participation aux charges de fonctionnement du  
   Foyer et la rémunération du personnel. 

 
L’entretien des parties communes est assuré par le 
personnel de nettoyage. Les étudiantes assurent 
leur restauration et l’entretien de leur chambre 
sous la supervision de l’établissement. Une présence 
est assurée sur le site 24h/24h du lundi au 
dimanche, auprès des étudiantes.  
 
Le Foyer peut recevoir les étudiantes dès 
septembre. La redevance correspondant à ce mois 
est calculée au prorata du temps de présence à 
compter du 15. 
 
Certaines étudiantes peuvent – à certaines 
conditions - prétendre à l’A.L.S. (Allocation 
Logement à Caractère Social) – environ 90.00 euros 
par mois (pour l’année 2009/2010) – La demande est 
à faire auprès de la Caisse d’Allocations Familiales 
de Paris. 

 
Pour tout renseignement prendre contact avec la 
directrice :    Sœur Dominique LARCADE  
          01 45 48 15 05 &  01 45 44 59 64   

       foyer44@club-internet.fr 

 



Notre foyer adhère à : 

 
6, rue Sarrette, 
75014 PARIS. 

 09 64 27 76 55 
  01 48 05 73 68 
 UNME@wanadoo.fr 

Site web : www.unme-asso.com 
 

Une centaine de structures 
qui hébergent en France 
environ 1 0 000 jeunes 

d’origines et de religions diverses.  
 
Une maison d’étudiant(e)s, si c’est aussi un 
hébergement, c’est bien plus un lieu 
d’échanges, de découvertes et de 
rencontres. Elle se veut lieu de contribution à 
une éducation à la responsabilisation et à la 
liberté… Elle ouvre un espace où chaque 
résident(e) bénéficie d’un accueil et d’un 
accompagnement attentifs et personnalisés, 
favorisant la réussite de ses études dans un 
climat de convivialité, de solidarité et 
d’entraide… Elle est un lieu de transition 
entre le milieu familial et l’accession à une 
autonomie d’adulte. 
 
 
 

44 rue du Cherche-Midi, 75006 PARIS. 
 /01.45.48.15.05. /01.45.44.59.64. 

 foyer44@club-internet.fr 
Site web : www.foyer44cherchemidi.com   

 

 

 

 
Métro. : Lignes 10 & 12 SEVRES-BABYLONE, 
Ligne 4 St PLACIDE 
 Bus     :  70, 87, 94, 96   

 
 
 
 
 

Direction : CARMEL ST JOSEPH 
 

 
 

   44 rue du Cherche-Midi, 75006 PARIS. 
   /01.45.48.15.05. /01.45.44.59.64. 
         foyer44@club-internet.fr  
   Site web : www.foyer44cherchemidi.com    
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FOYER 44 

    
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